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Gouvernement de l'Ontario
Ministère du tourisme,de la culture et du sport
Direction des programmeset des services
401 rue Bay, bureau 1700
Toronto ON  M7A 0A7
Liste de contrôle pour les demandes d'autorisation de projet d'énergie
renouvelable - prise en compte des ressources archéologiques potentielles
À l'attention des auteurs d'une demande d'autorisation de projet d'énergie renouvelable en vertu de la Loi sur la protection de l'environnement, qui choisissent de tenir compte des ressources archéologiques potentielles en vertu du paragraphe 21 (3) du Règlement de l'Ontario 359/09. 
Question de dépistage
Oui	
Non
1.   Le lieu du projet a-t-il été entièrement soumis à des perturbations du sol récentes et
      importantes et intensives (carrières, aménagement du territoire avec changements profonds, etc.)?
Remarque : Les activités telles que l'agriculture et le jardinage ne sont pas considérées comme étant des perturbations.
Si vous avez répondu « OUI » à la question précédente, une évaluation archéologique n'est PAS nécessaire et il n'est pas non plus nécessaire de remplir le reste de la liste de contrôle. Un résumé des renseignements décrivant les perturbations récentes doit être inclus dans le rapport de conception et des opérations.
2.    Y a-t-il des sites archéologiques figurant dans les dossiers du ministère qui sont situés à une distance
       de 250 mètres ou moins du lieu du projet?
3.    Existe-t-il des renseignements locaux, des renseignements provenant des communautés autochtones de l'existence de sites archéologiques à une distance de 250 mètres ou moins du lieu du projet?
Remarque : les communautés autochtones, le gouvernement municipal, les sociétés historiques et les musées locaux sont des sources précieuses pour connaître les informations locales.
4.    Y a-t-il une étendue d'eau située à une distance de 250 mètres ou moins du lieu du projet? 
       (lac, rivière, ruisseau permanent, ruisseau intermittent, zone de suintement, etc.)
5.    Y a-t-il un lieu d'inhumation connu ou un cimetière sur le site du projet ou une parcelle adjacente?
6.    Le lieu du projet est-il situé sur une parcelle de terre qui est protégée comme décrit à la colonne 1 du tableau de la section 19 du Règlement de l'Ont. 359/09?*
7.    Y a-t-il des formations de terre rares, inhabituelles ou uniques sur le lieu du projet?       (cavernes, monticules, falaises, dépressions du terrain, zones sablonneuses surélevées ou crêtes de        gravier, etc.)
8.    Y a-t-il des régions à topographie élevée sur le lieu du projet?
       (collines, plateaux, formations glaciaires comme des drumlins ou eskers, etc.) 
9.    Le lieu du projet contient-il des zones sablonneuses bien drainées?
10.  Y a-t-il des indications que d'anciennes habitations existaient sur le lieu du projet ou à une distance de       250 mètres ou moins du lieu du projet? 
       (sentiers autochtones, monuments, structures, clôtures, moulins, routes historiques, couloir ferroviaire,        canaux, etc.) 
Si vous avez répondu « OUI » à une ou plusieurs des questions 2 à 10, il existe un potentiel de ressources archéologiques sur le lieu du projet.Si vous n'êtes pas sûr de la réponse à une ou plusieurs des questions ci-dessus, une évaluation archéologique est conseillée, car des recherches additionnelles sont nécessaires pour déterminer s'il existe ou non un potentiel de ressources archéologiques sur le lieu du projet.
Si vous avez répondu « NON » à toutes les questions 2 à 10, il y a un faible potentiel de ressources archéologiques sur le lieu du projet. Un résumé des renseignements à l'appui de la prise en compte du potentiel de ressources archéologiques doit être inclus dans le rapport de conception et des opérations. 
*Si le projet est situé sur des terres protégées, une autorisation écrite doit être obtenue de l'autorité compétente et soumise au ministère de l'Environnement dans le cadre de la demande d'autorisation de projet d'énergie renouvelable en vertu de la section 19 du Règlement de l'Ontario 359/09.
Liste de vérification pour les APER : évaluation du potentiel à titre de ressource archéologique 
Renseignements de base 
Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter le document intitulé « Biens protégés, ressources archéologiques et ressources patrimoniales, Bulletin s'adressant aux auteurs de demande d'autorisation de projets d'énergie renouvelable assujettis au Règlement de l'Ontario 359/09 pouvant avoir une incidence sur le patrimoine culturel »,  du ministère du Tourisme, de la Culture et du Sport (MTCS). 
Le Règlement 359/09 exige du promoteur qu'il consulte le public, les municipalités ainsi que les communautés autochtones  concernant le projet qu'il propose. Les sites archéologiques et patrimoniaux ont une importance capitale pour les Premières nations ainsi que pour les communautés inuites et métisses. Ces collectivités devraient participer à l'évaluation. Pour obtenir des orientations sur l'obtention de leur participation, vous êtes invités à prendre connaissance du «Guide de consultation des Autochtones (version provisoire) pour l'élaboration d'une demande d'autorisation de projet d'énergie renouvelable (APER)» par le ministère de l'Environnement. 
1. Le lieu du projet a-t-il été entièrement soumis à des perturbations du sol récentes et importantes et intensives
    (carrières, aménagement du territoire avec changements profonds, etc.)?
Le promoteur devrait examiner s'il il ya eu récemment des perturbations r (après 1960), étendues (sur l'ensemble ou la majeure partie du secteur) ou profondes (intensives ou complètes). On ne considère pas que les activités telles que l'agriculture, le jardinage, les travaux légers de terrassement et l'aménagement paysager correspondent à des perturbations nuisant au potentiel archéologique. 
Voici des exemples d'intenses perturbations :
·         exploitation de carrières; 
·         travaux majeurs de terrassement lorsque le travail dépasse la couche arable en profondeur; 
·         empreintes de construction et enveloppe de construction connexes, lorsque l'immeuble repose sur des fondationsprofondes ou comporte un soubassement;
·         mise en place d'infrastructures comme des services d'égout ou de gaz, des lignes électriques enfouies, des routes, destranchées, des fossés ou des échangeurs routiers. 
Une visite du lieu du projet devrait permettre de réunir ces renseignements; il y aurait lieu de les documenter au moyen de photos, de cartes et de descriptions détaillées, à faire paraître dans le rapport de conception et de fonctionnement. Lorsqu'il ne peut être clairement établi par la recherche et l'inspection du lieu du projet qu'il il y a eu des perturbations étendues et profondes dans le secteur, le MTCS recommande l'embauche d'un archéologue_conseil afin de procéder à une évaluation archéologique du stade 1.
2. Y a-t-il des sites archéologiques figurant dans les dossiers du ministère qui sont situés à une distance de 250 mètres ou moins
    du lieu du projet?
Le ministère du Tourisme, de la Culture et du Sport tient à jour une base de données sur les sites archéologiques signalés au ministère, ce qui comprend cinq sites désignés par le ministre en vertu du Règlement 875 des Règlements refondus de l'Ontario de 1990 (sites archéologiques) pris en vertu de la Loi sur le patrimoine de l'Ontario. 
Pour de plus amples renseignements sur les sites archéologiques qu'on pourrait trouver sur le lieu du projet, s'adresser au coordonnateur des données archéologiques à l'adresse de courriel suivante : archaeologicalsites@ontario.ca. 
3. Existe-t-il des renseignements locaux, des renseignements provenant des communautés autochtones de l'existence de sites    archéologiques à une distance de 250 mètres ou moins du lieu du projet?    Remarque : les communautés autochtones, le gouvernement municipal, les sociétés historiques et les musées locaux sont    des sources précieuses pour connaître les informations locales.
Les communautés autochtones et le personnel municipal peuvent détenir des renseignements sur les sites archéologiques qui ne figurent pas dans la base de données ministérielle. Des renseignements sur des sites archéologiques pourraient être demandés à l'étape de la participation autochtone ou à celle des consultations publiques ou municipales. À noter que les connaissances traditionnelles autochtones peuvent constituer des renseignements sensibles. 
Le propriétaire foncier, les comités municipaux du patrimoine ou les organisations patrimoniales locales, ainsi que les histoires locales publiées peuvent aussi constituer des ressources utiles. La liste complète des comités municipaux du patrimoine est affichée sur le site Web du MTCS : http://www.mtc.gov.on.ca/fr/heritage/lacac.shtml. L'« Heritage Directory » de l'Ontario Historical Society comporte une liste des organisations et sociétés patrimoniales de la province. Se rendre à l'adresse Web suivante pour consulter cette liste : www.ontariohistoricalsociety.ca.
Remarque : la connaissance locale des utilisations passées et présentes du bien en question peut aider à savoir s'il peut exister des ressources archéologiques à cet endroit (p. ex., l'existence de voies migratrices d'oiseaux ou de mammifères, des aires de coupe, des régions agricoles ou de cueillette de petits fruits, l'extraction de ressources minérales, les affleurements de silex, les métaux).
4. Y a-t-il une étendue d'eau située à une distance de 250 mètres ou moins du lieu du projet?
    (lac, rivière, ruisseau permanent, ruisseau intermittent, zone de suintement, etc.)
Les plans d'eau sont associés à l'occupation humaine et à l'utilisation du territoire antérieures. De 80 % à 90 % des sites archéologiques sont découverts à moins de 250 m de plans d'eau (rivières, ruisseaux, lacs, milieux humides). 
On peut se procurer des renseignements sur les plans d'eau en se rendant sur les lieux, à partir de photographies aériennes ou encore à partir de cartes de base de l'Ontario à l'échelle du dix-millième (ou de cartes aussi détaillées et à échelle similaire). La série de cartes de base de l'Ontario (OBM) a été crée et est mise à jour par le ministère des Richesses naturelles depuis les années 1980. Ressources naturelles Canada offre ces cartes sur son site Web(http://atlas.nrcan.gc.ca/site/francais/maps/topo/map), ainsi qu'un grand nombre d'autres cartes topographiques.
Remarque : La définition donnée ici des plans d'eau exclut ceux d'origine artificielle come les chenaux temporaires destinés au drainage superficiel, les déversoirs enrochés ou autres, les fossés ne canalisant pas un cours d'eau permanent ou intermittent, les secteurs temporairement inondés qui sont normalement cultivés, les étangs-réservoirs ou les plans d'eau artificiels destinés au stockage, au traitement ou à la recirculation de l'eau de ruissellement d'enclos à animaux d'élevage, aux installations et aux emplacements de stockage du fumier ainsi qu'aux aires de confinement à l'air libre.  
5. Y a-t-il un lieu d'inhumation connu ou un cimetière sur le site du projet ou une parcelle adjacente?
On peut se renseigner sur les cimetières ou les lieux de sépulture connus auprès du registrateur des cimetières, ministère des Services aux consommateurs. L'Unité de la réglementation des cimetières tient à jour une base de données sur les cimetières. Se rendre à l'adresse Web suivante : www.consumerbeware.mgs.gov.on.ca/esearch/cemeterySearch.do?eformsId=0
L'Ontario Genealogical Society (OGS) a conçu un localisateur des cimetières contenant l'enregistrement de tous les cimetières de l'Ontario, en usage ou désaffectés, de cairns, de lots familiaux, des registres de sépulture, etc. Le lecteur peux trouver cette information sur le site Web de l'OGS: http://ogs.andornot.com/CemLocat.aspx
Les cimetières les plus anciens peuvent aussi figurer dans les atlas historiques. Il existe des versions numériques d'atlas historiques sur le site Web du Canadian County Atlas Digital Project. Se rendre sur la page Web suivante :http://digital.library.mcgill.ca/countyatlas/SearchMapframes.php
6. Le lieu du projet est-il situé sur une parcelle de terre qui est protégée comme décrit à la colonne 1 du tableau de la section 19
    du Règlement de l'Ont. 359/09?*
La présence d'un bien protégé sur le lieu du projet constitue un indice sérieux à l'effet de l'existence de ressources archéologiques dans le secteur immédiat. On peut se renseigner sur les biens protégés auprès du registraire de la Fiducie du patrimoine ontarien, du Bureau local d'enregistrement immobilier ou du greffier municipal.
Veuillez consulter la colonne 2 du tableau de la section 19 pour déterminer quelles instances détiennent les renseignements requis.
7. Y a-t-il des formations de terre rares, inhabituelles ou uniques sur le lieu du projet?
    (cavernes, monticules, falaises, dépressions du terrain, zones sablonneuses surélevées ou crêtes de gravier, etc.)
Certains éléments topographiques, comme les chutes d'eau, les affleurements rocheux, les parois rocheuses, les grottes ou les tertres étaient souvent des lieux spéciaux ou sacré, pour les anciens habitants. Les lieux de sépulture, des structures, des offrandes, des gravures ou des peintures rupestres, etc., peuvent témoigner de cette importance. 
Les plans d'eau asséchés peuvent aussi constituer de précieux indicateurs de potentiel archéologique. Les traces de leur existence peuvent se lire dans le paysage sous la forme de traits tels que les plages soulevées ou les crêtes de gravier, les fortes dépressions du terrain ou même d'anciennes plages de galets. La municipalité locale peut détenir des renseignements cartographiques obtenus par SIG ou encore des renseignements sur des formations terrestres uniques et d'anciens plans d'eau, relatifs à l'emplacement du projet. Cette ressource pourrait aider beaucoup à trouver la réponse à cette question.
Des renseignements sur des caractéristiques importantes, notamment sur les anciens plans d'eau, pourraient être demandés à l'étape de la participation autochtone ou à celle des consultations municipales et publiques. Les membres de communautés autochtones détenant un savoir traditionnel, comme les Anciens ou des spécialistes de la recherche communautaire, peuvent également détenir des renseignements sur des ressources du patrimoine culturel. À noter que les connaissances traditionnelles autochtones peuvent constituer des renseignements sensibles.  
On peut se procurer des renseignements sur les formations terrestres en se rendant sur les lieux, à partir de photographies aériennes ou encore à partir de cartes de base de l'Ontario à l'échelle du dix-millième (ou de cartes aussi détaillées et à échelle similaire). La cartographie géologique permet de déceler les rivages des lacs glaciaires et d'autres formations géologiques. Ressources naturelles Canada offre un grand nombre de cartes topographiques, notamment les cartes OBM, sur son site Web, à l'adresse Web suivante : (http://atlas.nrcan.gc.ca/site/francais/maps/topo/map). 
8. Y a-t-il des régions à topographie élevée sur le lieu du projet?
    (collines, plateaux, formations glaciaires comme des drumlins ou eskers, etc.)
Les terrains élevés entourés d'un relief bas ou plat, sont communément des indicateurs de l'utilisation du territoire et des établissements antérieurs. Les biens où l'on trouve des eskers, des drumlins, des buttes, des plateaux connexes à des prés ou d'autres structures similaires portent nettement les signes de potentiel archéologique. 
On peut se procurer des renseignements sur les secteurs élevés en se rendant sur les lieux, à partir de photographies aériennes ou encore à partir de cartes topographiques. Ressources naturelles Canada offre les cartes de base de l'Ontario sur son site Web (http://atlas.nrcan.gc.ca/site/francais/maps/topo/map), ainsi qu'un grand nombre d'autres cartes topographiques. 
9. Le lieu du projet contient-il des zones sablonneuses bien drainées?
Les sols sableux et bien drainés, situés dans des secteurs par ailleurs caractérisés par des sols à texture fine ou rocheux, sont communément des indicateurs de potentiel archéologique. 
On peut se procurer des renseignements sur les secteurs au sol sableux en se rendant sur les lieux ou par la cartographie des sols, qu'on peut consulter à l'adresse Web suivante :  http://sis.agr.gc.ca/siscan/publications/surveys/on/index.html.
10. Y a-t-il des indications que d'anciennes habitations existaient sur le lieu du projet ou à une distance de 250 mètres ou moins      du lieu du projet?
      (sentiers autochtones, monuments, structures, clôtures, moulins, routes historiques, couloir ferroviaire, canaux, etc.)
Des renseignements sur des caractéristiques historiques telles que les routes, les couloir ferroviaire, des fermes ou des complexes industriels historiques pourraient être demandés à l'étape de la participation autochtone ou à celle des consultations municipales et publiques. Les communautés autochtones peuvent détenir des connaissances traditionnelles sur ces ressources ou sur leurs utilisations antérieures dans le secteur. À noter que les connaissances traditionnelles autochtones peuvent constituer des renseignements sensibles. 
Les cartes historiques ou encore les atlas historiques peuvent également apporter de précieux renseignements sur les types de peuplement ancien. Les Archives publiques de l'Ontario comprennent une importante collection de cartes et d'atlas historiques. Se rendre à l'adresse Web suivante : http://www.archives.gov.on.ca/french/collections/index.aspx  
Les comités municipaux du patrimoine ou les organisations patrimoniales locales  peuvent aussi détenir des renseignements sur les premières étapes du peuplement ou sur des caractéristiques du paysage (clôtures, bief de moulin à eau) pouvant indiquer le potentiel archéologique du site en question. La liste complète des comités municipaux du patrimoine est affichée sur le site Web du MTCS : http://www.mtc.gov.on.ca/fr/heritage/lacac.shtml. L'« Heritage Directory » de l'Ontario Historical Society comporte une liste des organisations et sociétés patrimoniales de la province. Se rendre à l'adresse Web suivante pour la consulter :www.ontariohistoricalsociety.ca.
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